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Préparation du chantier 
 
• Effectuer visite des lieux  avant le 

démarrage du chantier afin de 
repérer les difficultés et d'enlever 
fils de fer ou autres objets  
susceptibles de dégrader le 
matériel ou causer des blessures à 
l'utilisateur ou à autrui lors de 
projection.  

• Vérifier l’adéquation de l’outil de 
coupe  avec les prescriptions du 
constructeur et du travail à effectuer 

• Adéquation du port des 
Equipements de Protection 
Individuels  (EPI) avec la situation 
de travail ex : 
- protection des yeux (visière pour 

la protection totale du visage), 
- des oreilles (80dbA est le seuil de 

danger), 
- des mains, 
- les chaussures de sécurité.    
- les jambières, des protèges -tibias 

ou un tablier de cuir.   

Utilisation de l’outil 
 
• Porter les équipements de protection 

adaptés au travail  
• Effectuer la mise en marche en posture 

stable  
• Couper le contact pour arrêter le moteur 

dès que la machine n'est plus utilisée ou si 
l'on doit la poser sans la tenir 

• Garder une distance de sécurité  
suffisante (Observer fréquemment votre 
environnement) 

• Un bon équilibrage de l’équipement  (ex : 
harnais) offre un meilleur angle de coupe et 
réduit l'effort  

 

Travailler avec  la débroussailleuse en toute sécur ité 

CPHSCT Vaucluse 
 

Commission Paritaire d’Hygiène de Sécurité 
et des Conditions de travail en agriculture 

Entretien et vérifications 
 
• Vérifier la présence du carter  de 

protection, de son état, de son bon 
positionnement et serrage. 

 

Principaux risques   
 
• Contraintes posturales  lors 

de l'utilisation de l'outil (ex: 
contraintes lombaires liées à 
mauvais ajustement du 
harnais, des poignées,…) 

• Projections  de végétaux et 
blessures des yeux, des 
membres inférieurs et 
supérieurs 
 


